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Déclaration IR et IFI 

Revenus 2025 
 

La présente circulaire a été établie afin d’accompagner les propriétaires forestiers pour la réalisation de leur 

déclaration d’impôts 2026, au titre des revenus de l’année 2025. 

 

 

 

 

➢ Déclaration en ligne : Accueil | impots.gouv.fr 

o Date d’ouverture du service de déclaration en ligne : 09/04/2026 

o Date limite de déclaration  

▪ Pour les départements 01 à 19 inclus et les résidents étrangers : au plus tard le 21/05/2026 

à 23h59  

▪ Pour les départements 20 à 54 inclus : au plus tard le 28/05/2026 à 23h59  

▪ Pour les départements 55 à 974 et 976 inclus : au plus tard le 04/06/2026 à 23h59  

 

Pour les contribuables ayant télédéclarés leurs revenus dans les délais indiqués ci-dessus, un service de 

télécorrection sera ouvert de mi-août 2026 jusqu’à mi-décembre 2026, afin de leur permettre de rectifier en ligne 

leur déclaration suite à la réception de leur avis d’imposition. 

 

➢ Déclaration papier (personnes qui ne sont pas en mesure de déclarer les revenus par internet1) 

o Date limite de dépôt : 19/05/2026 

 

 

 

 

Un simulateur de déclaration des revenus est disponible ici : Calcul de l'impôt 2026 sur les revenus 2025 

 

 

 
1 Votre résidence n’est pas équipée d’un accès à internet / vous résidez dans une zone où aucun service mobile 

n’est disponible / votre résidence principale est équipée d’internet mais vous n’êtes pas en mesure d’utiliser 

correctement le service de télédéclaration. 

1. Calendrier des déclarations d’impôt sur le revenu 

2. Modalités de déclaration des revenus des bois 

https://www.impots.gouv.fr/accueil
https://simulateur-ir-ifi.impots.gouv.fr/calcul_impot/2026/
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1. Revenus des coupes de bois 

 

Rappel : Les revenus réels provenant des coupes de bois ne sont pas soumis à déclaration, il convient de 

déclarer le revenu cadastral des parcelles en nature de bois et forêt (forfait forestier)  

 

 

Déclaration des revenus de coupes de bois (forfait forestier) 

 

① Cocher la case « revenus agricoles » dans la déclaration principale 

 

② Dans la déclaration des revenus agricoles : compléter les cases 5HD / 5ID / 5JD relatives au « revenu forfaitaire 

provenant des coupes de bois »  

 

 
 

③ Si ces revenus ne sont pas soumis aux contributions sociales par ailleurs, les indiquer également dans les 

cases 5HY / 5IY / 5JY. 
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Le montant à déclarer au titre du forfait forestier est le suivant : 

 

- Méthode 1 : montant du forfait forestier de l’année antérieure, multiplié par le coefficient annuel de 

revalorisation (pour 2025 : 1.017) 

 

- Méthode 2 : montant du forfait forestier indiqué sur la taxe foncière 2025, case « base du forfait 

forestier »  

 

 
 

- Méthode 3 (méthode à retenir en cas de changement au cours de l’année antérieure, par exemple 

nouvelle exonération, fin de réduction d’impôt…) : calcul du forfait forestier par addition du montant 

cadastral de l’ensemble des parcelles boisées figurant sur le relevé cadastral, à jour au 1er janvier 2025, 

avec les aménagements suivants : 

o Pour les parcelles ayant fait l’objet d’un boisement, reboisement ou ensemencement, vérifier 

si la parcelle bénéficie encore d’une réduction d’impôt sur le revenu : 

 

 

 

o Pour les parcelles bénéficiant d’une réduction d’impôt, calculer la réduction la plus 

avantageuse entre le revenu cadastral d’après la nature de culture et le classement antérieurs 

aux travaux ou la moitié du nouveau revenu cadastral. A défaut de choix, l’administration 

applique la moitié du nouveau revenu cadastral 

o Pour les parcelles en futaie irrégulière, application d’une exonération de 25 % du revenu 

cadastral (durée 15 ans) 

 

► Pour plus de précisions : voir fiche « l’impôt sur le revenu provenant des ventes de bois » disponible sur le site 

www.fransylva.fr  

Plantations, replantation ou semis ou 

effectués avant le 11 juillet 2001 

Plantations, replantation ou semis effectués 

(ou opération de régénération naturelle) 

après le 11 juillet 2001 

La réduction est possible en 2026 

(déclaration des revenus 2025) si les 

parcelles sont classées BF (bois feuillus) et si 

la colonne « AN RET » est > ou = à 2025 

(travaux effectués et régulièrement 

déclarés en 1993 ou après) 

La réduction est possible en 2026 

(déclaration des revenus 2025) si 

l’exonération de taxe foncière s’appliquait 

en 2025. 

 

http://www.fransylva.fr/
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Nouveauté Loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 : le taux de CSG applicable aux revenus 

forestiers a été augmenté, le portant de 9.2 % à 10.4 %. Le taux global des prélèvements sociaux est porté à  

18.6 % pour ces revenus. 

 

 

2. Revenus du label Bas-Carbone : revenu forfaitaire provenant des coupes de bois 

 

Les revenus perçus en 2025 dans le cadre de projets admis au label Bas-Carbone et mis en œuvre pour assurer 

le reboisement ou la reconstitution de peuplements forestiers dégradés sont intégrés dans le forfait forestier. 

 

Attention, le texte vise uniquement les méthodes mises en œuvre pour assurer le boisement ou la reconstitution 

de peuplements forestiers dégradés. Ne sont donc pas visées les méthodes balivage et gestion forestière à stock 

continu. Le traitement fiscal des revenus des méthodes non listées est incertain, nous préconisons de les déclarer 

selon le régime du micro BA (moyenne des recettes des 3 années précédentes ne dépasse par le seuil de  

120 000 € HT) ou du régime réel des bénéfices agricoles, en fonction de leurs montants. 

 

► Pour plus de précisions : circulaire « Loi de finances pour 2024 » du 1er février 2024. 

 

 

3. Revenus des autres produits de la forêt 

 

Les revenus des autres produits de la forêt (champignons, écorce, résine…) ne sont pas couverts par le forfait 

forestier et doivent être déclarés dans les cases relatives au micro BA (cases 5XB / 5YB / 5 ZB) ou au régime réel 

agricole (cases 5HC / 5IC / 5JC), en fonction de leurs montants (seuil du micro BA fixé à 120 000 € HT pour 2024). 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

4. Revenus fonciers (location du droit de chasse) : micro foncier ou régime réel RF  

 

Les revenus tirés de la location du droit de chasse sont des revenus fonciers, devant être déclarés selon le régime 

du micro foncier ou selon le régime réel des revenus fonciers, en fonction de leurs montants (seuil du micro 

foncier : 15 000 €).  

 

Cocher la case « micro foncier » ou « revenus fonciers » dans la déclaration principale, puis compléter les cases 

relatives au micro foncier (case 4BE) ou au régime réel des revenus fonciers (case 4BA) 
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► Pour plus de détails : voir fiche « l’impôt sur le revenu provenant de la location du droit de chasse » disponible 

sur le site www.fransylva.fr  

 

 

 

 

  

http://www.fransylva.fr/
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1. Déclaration des dépenses réalisées au titre de l’année 2025 

 

Les dépenses relatives aux investissements forestiers sont à indiquer dans la partie relative aux charges, afin de 

bénéficier du crédit d’impôt au titre de ces dépenses : 

- DEFI acquisition : case 7UN 

- DEFI assurance : case 7UL 

- DEFI travaux forestiers : case 7UP (report de l’excédent possible au titre des 4 années suivantes) ou, en 

cas de travaux consécutifs à un sinistre, case 7UT (report de l’excédent possible au titre des 8 années 

suivantes) 

 

 
 

 

► Pour plus de précisions : voir la circulaire « Loi de finances pour 2023 » du 13 janvier 2023 et les fiches « DEFI 

acquisition », « DEFI assurance », « DEFI travaux » et « synthèse des différents DEFI » disponibles sur le site 

www.fransylva.fr 

 

 

2. Déclaration des dépenses pour travaux forestiers réalisées au titre des années antérieures (DEFI 

travaux uniquement) 

 

Lorsque les travaux forestiers excèdent le montant du plafond, fixé à 6 250 / 12 500 € selon la situation familiale, 

l’excédent peut être reporté au titre des 4 années suivantes (ou 8 si les travaux sont consécutifs à un sinistre). 

Pour ces sommes en report les sommes sont à déclarer dans les cases suivantes : 

 

 
 

 

  

3. Crédit d’impôt au titre de l’investissement forestier 

http://www.fransylva.fr/
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3. Formalisme lié au DEFI Forêt 

 

Le contribuable ou le GF est tenu de respecter un formalisme lié au DEFI forêt : 

- Le propriétaire, personne physique, doit tenir certains documents à disposition de l’administration fiscale, 

- Le GF doit produire à l’administration fiscale un document faisant état du respect des engagements de 

conservation des biens et de l’application d’une garantie de gestion durable aux biens forestiers, au plus 

tard le 2ème jour ouvré suivant le 1er mai de l’année suivant celle de réalisation de l’opération, ainsi qu’une 

note comportant certaines mentions, 

- Le GF doit fournir des informations à ses associés avant le 16 févier qui suit l’opération, afin que ceux-ci 

disposent des informations nécessaires, 

- Les associés de GF doivent tenir certains documents à disposition de l’administration fiscale. 

 

Des modèles relatifs à ces documents ont été établis par l’administration fiscale. Les liens vers ces modèles sont 

disponibles sur le site de Fransylva. 

 

 

► Pour plus de précisions : voir les fiches « DEFI acquisition », « DEFI assurance », « DEFI travaux » disponibles sur 

le site www.fransylva.fr 

 

  

http://www.fransylva.fr/
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4. Impôt sur la fortune immobilière  

 

Pour rappel, l’impôt sur la fortune immobilière (IFI) est dû par les personnes physiques dont le patrimoine 

immobilier dépasse la valeur de 1 300 000 €. Les bois et forêts sont des biens immobiliers et doivent donc à ce 

titre être intégrés dans l’assiette de l’IFI. 

 

Pour déclarer l’IFI, il convient de cocher la case « impôt sur la fortune immobilière » dans la déclaration 

principale. 

 

 

Cas particulier des bois et forêts détenus par un Groupement Forestier 

 

L’assiette de l’IFI est composée des biens ou droits immobiliers détenus directement, mais également des parts 

sociales à hauteur de la fraction de leur valeur représentative de biens ou droits immobiliers (art 965 CGI). 

  

L’article 965, 2° du CGI précise que ne sont pas retenus pour le calcul de cette fraction « les biens ou droits 

immobiliers détenus directement par la société […], lorsque ces biens ou droits immobiliers sont affectés à 

l'activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale de la société ou de l'organisme qui les 

détient ». Dit autrement, sont ainsi exclus de l’assiette de l’IFI, les immeubles détenus par une société 

opérationnelle et affectés à sa propre activité.  

  

Ces dispositions sont distinctes de celles relatives aux biens exonérés (art 975 et 976 du CGI), pour lesquels il est 

notamment renvoyé à la notion de bien professionnel. De plus, les cas d’exonération sont appliqués après 

détermination des biens composant l’assiette de l’IFI. 

  

Pour les biens exclus de l’assiette de l’IFI, l’administration fiscale a précisé ces termes dans sa doctrine BOI-PAT-

IFI-20-20-20-10, et plus précisément concernant les biens et droits immobiliers exclus de la détermination de la 

valeur imposable : 

o N° 150 : « Pour la détermination de la valeur imposable des parts ou actions mentionnée aux I § 10 à 

140, sont exclus les immeubles et droits immobiliers affectés à l'activité industrielle, commerciale, 

artisanale, agricole ou libérale de la société ou de l'organisme qui les détient directement (CGI, art. 

965, 2°-a). Ainsi, ces immeubles et droits immobiliers ne sont pas ajoutés aux autres biens et droits 

immobiliers pour le calcul de la fraction imposable de la valeur des titres. » 

o N° 160 renvoie au BOI-PAT-IFI-20-20-20-30 pour l’appréciation de la nature de l’activité éligible. Au 

point D de ce BOFIP sont précisées les activités agricoles : « Les activités agricoles doivent s'entendre 

de celles dont les revenus sont susceptibles de relever de la catégorie des bénéfices agricoles en 

application de l'article 63 du CGI. », étant précisé qu’il s’agit notamment « de la production 

forestière ».  

o N° 170 : « Pour l'application de ces règles (CGI, art. 965, 2°-a), pour que les biens ou droits immobiliers 

soient considérés comme affectés à une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou 

libérale, il n'est pas exigé que cette activité soit exercée à titre principal par la société ou l'organisme.  

 

Cette application des textes a été confirmée à la fédération par le bureau fiscalité du Ministère de l’Agriculture 

et de la Souveraineté Alimentaire lors d’échanges ayant eu lieu fin 2023. Nous reproduisons ci-après un extrait 

de ces échanges :

 

 

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11305-PGP.html/identifiant=BOI-PAT-IFI-20-20-20-10-20180608#I._Regime_dimposition_de_la_10
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11305-PGP.html/identifiant=BOI-PAT-IFI-20-20-20-10-20180608#I._Regime_dimposition_de_la_10
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036385003/2018-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036385003/2018-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031815821/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036385003/2018-01-01
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► Pour plus de précisions :  

Fiche « l’impôt sur la fortune immobilière : application aux biens forestiers » disponible sur le site www.fransylva.fr 

Circulaire « impôt sur la fortune immobilière et bois et forêts détenus par des sociétés » du 5 février 2019. 

 

http://www.fransylva.fr/

